
 

  
 

 
RAPPORT ANNUEL 2013-2014 

 

 
 

Membres et administrateurs de la FECCE 
 
 
 Représentants du groupe des membres communautaires : 
 

Nom de l’administrateur Début du mandat Fin du mandat 

Marie Biron 29 septembre 2010 AGA 2016 

Sr Josée Richer 18 novembre 2013 AGA 2016 

Stéphane Monpremier 18 novembre 2013 AGA 2016 

François Bouchard 19 septembre 2011 AGA 2014 

 
       
 Représentants du groupe des membres CECCE : 
 

  
 
 
 À la séance du conseil d’administration du 18 novembre 2013, les administrateurs ont 

procédé à l’élection des dirigeants de la FECCE pour un mandat d’un an : 
o Marie Biron, présidente 
o François Bouchard, vice-président 
o Bernard Roy, trésorier 

 
 À cette même séance, les administrateurs ont procédé à la nomination de Sylvie Tremblay à 

titre de directrice générale et secrétaire de la FECCE et ce, jusqu’à l’AGA 2016. 

 
Nom de l’administrateur 

 
Début du mandat 

 
Fin du mandat 

Diane Doré 24 mars 2010 AGA 2017 

Bernard Roy 29 septembre 2010 AGA 2017 

Marie-France Paquette 11 septembre 2012 AGA 2014 

Notre mission : 
 
Contrer les effets de la 
pauvreté sur la réussite 
scolaire et le bien-être des 
enfants 



 

 
 
Rayonnement de la Fondation des écoles catholiques du Centre-Est de l’Ontario 

 
 
 Présence au lancement de la campagne Centraide d’Ottawa (septembre 2013) 
 Campagne Centraide conjointe avec le Conseil des écoles catholiques du Centre-Est 

(automne 2013) : visibilité auprès de plus de 3000 personnes ; 
 Souper-bénéfice annuel de l’Archevêque d’Ottawa, Mgr Terrence Prendergast (16 octobre 

2013) : Fondation reconnue comme organisme bénéficiaire. Visibilité auprès de plus de 800 
personnes ;  

 Soirée de la francophonie (20 mars 2014) : kiosque conjoint FECCE – FECCE. Visibilité auprès 
de plus de 200 personnes ;  

 Tournoi de golf annuel 2014 (13 août 2014) : visibilité auprès de plus de 100 personnes ; 
 Mise en place de trois partenariats avec des organismes communautaires pour le 

programme des Camps de jour, camps d’été et camps d’enrichissement (printemps 2014) : 
Le Patro d’Ottawa, la Ville d’Ottawa et  le Camp de l’Amitié. 

 
Stratégie de financement  

 

 
Pour une deuxième année, la stratégie de financement a été diversifiée pour inclure une 
dimension communautaire et une dimension en lien avec les employés du CECCE.   
 
Pour la dimension communautaire, le deuxième tournoi de golf annuel de la FECCE qui s’est 
déroulé le 13 août 2014 a connu un vif succès grâce, d’une part, à l’engagement soutenu d’un 
comité de bénévoles provenant des écoles et des services du CECCE ainsi que de la communauté 
et, d’autre part, à une participation enthousiaste de membres de la communauté qui ont jugé 
valable l’œuvre de la FECCE. Malgré le fait que le tournoi ait été annulé à cause de la 
température, plus de quatre-vingts personnes ont participé au souper. Cet événement a permis 
d’amasser une somme de 11 154,43 $. 
 
C’est par le biais de la campagne Centraide de l’automne 2013 que la stratégie financement à 
l’intention des employés du CECCE a permis à la FECCE de recueillir en promesses de dons une 
somme de 11 750 $. Encore une fois, les employés  du CECCE ont reconnu les retombées 
concrètes de la mission de la FECCE auprès des élèves du CECCE et ont contribué 
généreusement.  
 
Il convient de souligner de manière particulière l’appui de l’Archevêque d’Ottawa, Mgr Terrence 
Prendergast, qui, lors de son souper-bénéfice annuel en octobre 2013, a reconnu, entre autres, 
la Fondation comme un des organismes bénéficiaires. La FECCE s’est ainsi vu remettre un 
montant de 20 000$. 
 
Enfin, 49 416,58 $ en dons ont été reçus, soit d’employés du CECCE, soit de membres de la 
communauté, par le biais de dons via Canadon ou directement à la FECCE. 



 

 
 

Programmes de la Fondation des écoles catholiques du Centre-Est de l’Ontario 
 
 
Les quatre (4) programmes qui suivent sont actifs afin d’actualiser les fins de la FECCE : 
 

Programmes 

1. Le programme 1 : Fonds d’intervention pour les situations d’urgence 
 
Ce programme vise à répondre aux besoins de base d’un enfant dans les situations 
d’urgence par le biais d’une aide financière immédiate aux enfants dans le besoin. Il s’agit 
d’un programme complémentaire à ce qui se fait déjà à l’école et à ce qui est déjà 
disponible dans la communauté. Avant de faire une demande à la FECCE, l’école s’assure 
que toutes les sources d’appuis existants dans l’école et dans la communauté ont été 
explorées. 

 
Pendant l’année scolaire 2013-2014, quinze (15) demandes ont été approuvées pour un 
montant total de 7 435,11 $. En date du 31 août 2014, une somme réelle de 3 467,45 $ 
avait été remise aux requérants sur réception des pièces justificatives appropriées. Des 
démarches sont en cours pour obtenir les pièces justificatives pour les requêtes qui 
demeurent en suspens. 

2. Le programme 2 : Projets spéciaux 
 
Ce programme permet le financement de projets spéciaux qui proposent des activités 
sportives, récréatives ou culturelles organisées par l’école (direction, personnel scolaire ou 
conseil d’école) pour le bénéfice particulier, mais non exclusif, des élèves dans le besoin 
fréquentant une école du Conseil des écoles catholiques du Centre-Est. 

 
Pour l’année scolaire 2013-2014, un (1) projet spécial a été approuvé pour un montant 
total de 2 000 $ 

3. Le programme 3 : Accès aux études postsecondaires  
 
Ce programme  compte deux volets : 

 
a. Le premier vise à répondre aux besoins d’élèves qui préparent leur demande 

d’admission à une institution postsecondaire ; il permet de fournir une aide financière 
aux élèves dans le besoin pour les frais d’ouverture de dossier. 

 
Pendant l’année scolaire 2013-2014, dix-huit (18) demandes ont été approuvées pour 
un total de 1 955 $.  En date du 31 août 2014, une somme réelle de 1 410 $ $ avait été 
remise aux requérants sur réception des pièces justificatives appropriées. Des 
démarches sont en cours pour obtenir les pièces justificatives pour les requêtes qui 
demeurent en suspens. 

 
b. Le deuxième volet prévoit l’octroi de bourses pour un total de 10 000$ (dont 5 000$ 

sont fournis par la Société de la Saint-Vincent-de-Paul) à un élève qui : 
 



 

 est diplômé du CECCE de l’année scolaire en cours ; 
 vit une situation financière qui risque de suspendre la poursuite des études 

postsecondaires ; 
 fait preuve de persévérance et démontre des aptitudes au travail et des capacités 

intéressantes se traduisant par des succès scolaires concrets ; 
 fait preuve d’implication sociale sur les plans scolaire, communautaire ou familial ; 
 manifeste un sérieux intérêt à poursuivre des études postsecondaires de 

préférence dans un programme francophone. 
 
Pour l’année scolaire 2013-2014, deux (2) élèves provenant de l’école secondaire 
catholique Béatrice-Desloges et du Collège catholique Samuel-Genest se sont mérités 
une bourse de 5 000 $ chacun pour un total de 10 000 $. 
 

4. Le programme 4 : Camps de jour, camps d’été et camps d’enrichissement 
 
Ce programme finance la participation d’un enfant à un ou des camps de 
jour/d’été/d’enrichissement offerts dans la communauté, préférablement en français. 

 
Pour l’année scolaire 2013-2014, cinquante et une (51) demandes ont été approuvées 
pour un montant total de 15 275.50 $. En date du 31 août 2014, une somme réelle de 
6 286.40 $ avait été remise aux requérants sur réception des pièces justificatives 
appropriées. Des démarches sont en cours pour obtenir les pièces justificatives pour les 
requêtes qui demeurent en suspens. 
 

 
 

Saine gestion  
 

 
 
 Des dépenses administratives pour  la FECCE,  telles que l’assurance responsabilité, 

l’hébergement du site Web et les frais bancaires, ont été encourues pour un montant de 
3 252.60  $. 
 

 Les démarches ont été poursuivies auprès de l’Agence du revenu du Canada pour que la 
FECCE se prévale de la nouvelle loi sur les organisations à but non lucratif qui prévoit que 
les organismes de bienfaisance dont le revenu annuel est inférieur à 50 000 $ puissent, 
entre autres, s’en tenir à une mission d’examen plutôt qu’une vérification externe des états 
financiers. 

 

 
Sylvie C.R. Tremblay 

Direction générale de la FECCE 


